
Ce programme aide les entreprises lavalloises à concrétiser leur projet  
de virage numérique et d’automatisation afin d’être plus compétitives  
au Québec et à l’étranger et ainsi assurer leur pérennité.

Programme  
Virage techno - 
manufacturier

Accélérateurs d’opportunités 
des programmes pour vous accompagner 
dans votre croissance technologique.

Nature de l’aide financière

Volet  
Équipement

Acquisition d’équipements Aide financière qui peut atteindre 25 % du coût 
d’acquisition d’équipements jusqu’à un montant 
maximal de 75 000 $ par entreprise.

Volet  
IA Développement

Développement et 
intégration d’une solution 
innovante basée sur 
l’intelligence artificielle 
(apprentisage automatique, 
traitement langage naturel, 
vision par ordinateur, etc.)

Aide financière qui peut atteindre 25 % du coût 
de développement et d’intégration d’une solution 
innovante basée sur l’intelligence artificielle 
jusqu’à un montant maximal de 25 000 $  
par entreprise.

Volet  
IA Solutions

Frais d’utilisation d’une 
solution basée sur l’IA

Aide financière qui peut atteindre 25 % du coût 
initial et de la première année d’utilisation 
d’une solution existante basée sur l’intelligence 
artificielle jusqu’à un montant maximal de 5 000 $ 
par entreprise. Ce volet est offert seulement aux 
entreprises clientes des entreprises accélérées et 
participantes aux cohortes de Terrox.

Une entreprise peut présenter une demande d’aide financière uniquement à un seul volet par projet.  
Aucune combinaison n'est possible.



Dépenses admissibles 
Volet Équipement 

Frais d’acquisition de l’équipement et de composantes 
accessoires (excluant le matériel, inventaires et autres 
fournitures).

Frais connexes pour l’acquisition d’équipement 
(maximum de 15 % du coût d’acquisition) :

•   Frais directs liés à l’implantation de l’équipement : 
transport et améliorations locatives ; 

•   Frais d’acquisition et d’implantation de logiciel ; 

•   Honoraires professionnels liés au projet ; 

•   Coûts directs de la main-d’œuvre affectée au projet, 
limité au taux horaire.

Volet IA Développement

Frais de développement et d’intégration d’une solution 
innovante basée sur l’intelligence artificielle.

Volet IA Solutions 

Frais initiaux et de la première année d’utilisation d’une 
solution existante basée sur l’intelligence artificielle.

Comité Virage techno – 
manufacturier 
À la suite de la réception d’un dossier complet et à la 
validation des informations, la demande sera évaluée 
par le comité. Ce dernier effectue la sélection des 
bénéficiaires d’aide selon les modalités et conditions 
prévues au programme.

Ça vous parle ? Alors discutons.

Marc Charest

Commissaire transformation technologique

 438 823-1468

 m.charest@laval.ca

 lavaleconomique.com

Porte d’entrée des entreprises sur le territoire 
lavallois, Laval économique est un groupe d’experts 
en solutions d’affaires pour les entreprises qui 
souhaitent accélérer leur développement de façon 
innovante, responsable et durable ou pour celles 
qui désirent s’implanter à Laval.

Critères d’admissibilité

1     Être une entreprise à but lucratif légalement constituée  

au Québec ou au Canada. 

2     Être une entreprise établie sur le territoire 

de Laval. 

3     Être une entreprise du secteur manufacturier ou ayant  

des activités de production. 

4     Être en opération depuis au moins 2 ans. 

5     Démontrer une capacité financière à assurer la continuité 

des opérations de l’entreprise. 

6     Réaliser le projet d’investissement dans un établissement 

à Laval. 

7     Les dépenses effectuées et les engagements contractuels 

ne doivent pas être confirmés avant la date du dépôt de  

la demande d’aide financière et la réception d’un accusé 

de réception du responsable du programme.

Parcours Virage techno – 
manufacturier
Ce parcours consiste en un accompagnement 
personnalisé des entreprises  en partenariat avec différents 
acteurs publics et privés de l’écosystème économique de 
Laval. Ce parcours se décline en trois phases :

Phase I — Diagnostic 

Phase II — Élaboration d’un plan 
      de mise en œuvre 

Phase III — Concrétisation du projet

À la phase III, l’entreprise peut soumettre 
une demande d’aide financière en présentant les 
documents requis à Laval économique :

Pour les volets Équipement et IA Développement, 
les documents suivants sont requis : formulaire de 
demande dûment complété, états financiers des deux 
dernières années financières, diagnostic et plan de mise 
en œuvre.

Pour le volet IA Solutions : formulaire de demande 
dûment complété, soumissions, offre de services 
(durée minimale de 6 mois) liant le client et l’entreprise 
accélérée par TerroX.
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